Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 10 « Préavis requis »
Préambule :
« Service de fourniture à prix fixe : 

Ce service est disponible :

· à un nouveau client; ou

· au client qui utilise le service de fourniture de gaz à prix fixe depuis au moins douze mois »

Question :

5.1 Veuillez expliquer pourquoi un client qui désire avoir le service de fourniture à prix fixe doit utiliser le service de fourniture depuis au moins 12 mois. 

Réponse :
5.1 Cette exigence émane d'une volonté de simplifier la gestion des approvisionnements de SCGM lorsque le client utilise le service de fourniture à prix variable pour une période de quelques mois seulement. 

Voir à cet effet : Cause tarifaire 2004, R-3510-2003, SGCM-11, document 5.13, page 1, réponse 7.1.
Original : 2005.11.30
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